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La commHswn economique a decide au cours de sa reunion du 13 mai 1971 de presenter, seton la procedure d'urgence, 
au Parlement europeen, un rapport sur la situation actuelle de la Communaute economique europeenne. 

Elle a charge son president, M. Lange, de rediger le rapport. 

En sa reunion du 14 mai elle a adopte a l'unanimite moins une vo~x la proposition de resolution presentee par le 
rapporteur. 

f!.taient presents: M. Lange, president et rapporteur, M. Boersma, vice-president, MM. Arndt, Berkhouwer, Bos, Burgbacher, 
Cali/ice, Ci/arelli, De Winter, M"• Lulling, MM. Dele, Offroy, Scoccimarro et Wolfram. 



Proposition dt; resolution 

sur la situation actuelle dans la Communaute economique europeenne 

Le Parlement europeen, 

ayant pris connaissance 

de la resolution du Conseil du 9 mai 1971 et des decisions des gouvernements 
des Etats membres, 

des decisions du Conseil concernant la realisation par etapes de !'union economique 
et monetaire des 8 et 9 fevrier 1971, 

- de la volonte exprimee a !'issue de la Conference de La Haye de decembre 1969 
de fain! progresser la Communaute economique europeenne vers une Communaute 
de stabilite; 

1. Regrette que la volonte d'action de certains pays membres ne se soit pas 
traduite par une solution communautaire tendant a surmonter les difficultes actuelles; 

2. Estime indispensable a l'avenir que pour de telles periodes critiques de !'evo
lution conjoncturelle et monetaire une action communautaire soit entreprise; 

3. Attend que meme les mesures necessaires a court terme soient prises au niveau 
communautaire et cela en vue de la realisation des objectifs du troisieme programme 
de politique economique a moyen terme - stabilite des prix, plein emploi, equilibre 
des echanges exterieurs et croissance economique reguliere - et renvoie, dans ce 
contexte, aux dispositions du traite de la CEE et notamment aux articles 103, 104 
et suivants; 

4. Croit deceler dans la situation actuelle, malgre les mesures autonomes mettant 
en danger !'integration communautaire, une chance de renforcer la Communaute, et 
invite done la Commission et le Conseil a developper des instruments communautaires 
en matiere de politique conjoncturelle, qui garantissent une stabilite economique a 
l'interieur et l'equilibre des echanges exterieurs et susceptibles de rendre superflues 
des actions autonomes de la part des differents Etats membres; 

5. Considere que ces mesures ainsi que celles mentionnees ci-dessous soot indis
pensables pour progresser sur la voie de !'union economique et monetaire; 

6. Invite la Commission et le Conseil a reexaminer s'il est possible d'appliquer des 
cours flexibles vers l'exterieur tout en maintenant des cours des changes fixes a l'inte
rieur de, la Communaute; 

7. Attend, de plus, que le Conseil et la Commission examinent avec les membres 
du groupe des Dix des mesures appropriees qui garantissent la transparence et le 
controle du marche des eurodevises, evitent une augmentation inflationniste du pouvoir 
d'achat et combattent de fac;:on efficace la speculation; 

8. Charge son president de transmettre la presente resolution au Conseil et a la 
Commission des Communautes europeennes. 
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